
  

 

 

Protection respiratoire 
Durée (4 h) 

 

POURQUOI SUIVRE CETTE FORMATION ? 

En vertu du Règlement sur la santé et la sécurité du 
travail, lorsqu’il n’est pas possible de maintenir une 
qualité de l’air conforme aux normes, l’employeur 
doit fournir aux travailleurs un équipement de 
protection respiratoire et les former sur la façon de 
le choisir, l’ajuster, l’utiliser et l’entretenir. 

 

OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE 

 Connaître la règlementation applicable 

 Savoir choisir, utiliser et entretenir un 
appareil de protection respiratoire. 

 Identifier les situations pendant lesquelles 
les travailleurs peuvent être exposés à des 
contaminants. 

 Voir les principaux éléments d’un 
programme de protection respiratoire. 

 

ACTIVITÉS 

 Formation théorique 

 Démonstration d’ajustement d’un appareil 
de protection respiratoire (demi-masque) 

CONTENU 

 La règlementation 

 Identification des contaminants  

 Choix de l’appareil de protection 
respiratoire 

 Ajustement de l’appareil de protection 
respiratoire 

 Évaluation médicale 

 Utilisation de l’appareil de protection 
respiratoire 

 Nettoyage, vérification et entreposage des 
appareils de protection respiratoire 

 Évaluation du programme de protection 
respiratoire 

 

RÈGLEMENTATION 

 Loi sur la santé et la sécurité du travail 

 Règlement sur la santé et la sécurité du 
travail 

 Norme CSA Z94.4-93 – Choix, entretien et 
utilisation des respirateurs 
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